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Entretien

Le Contrôle des candélabres d'éclairage
Contrôle de la conformité mécanique

En 2002 puis en 2004, les obligations réglementaires relatives à

la tenue mécanique des ouvrages d'éclairage public sont
devenues beaucoup plus sévères, non seulement en Suisse, mais

également dans plusieurs autres pays européens.

Depuis le 1er janvier 2002, les

ouvrages d'éclairage public sont soumis à

l'ordonnance sur les installations
électriques à courant fort" et à l'ordonnance
sur les lignes électriques2'. Ce changement

de réglementation induit de
nouvelles obligations relativement aux

François L'Héritier

périodes de contrôle ainsi qu'à l'établissement

des rapports et de leur conservation

selon les articles 18 et 19 de l'Ordonnance

sur le courant fort.
Les ouvrages d'éclairage public

doivent dorénavant être contrôlés
mécaniquement et électriquement lors d'installations

nouvelles et tous les 5 ans, pour le

patrimoine existant, avec enregistrement
au procès verbal. Le protocole de

contrôle doit tenir compte, depuis le 1er

juillet 2004, d'une autre obligation
réglementaire qui exige que l'ouvrage soit
conforme à la norme SIA 261. Celle-ci
fixe les principes régissant la sécurité et

l'aptitude au service d'une structure
porteuse, comme un ouvrage d'éclairage
public, sous l'action des charges de vent.

Un candélabre d'éclairage, un mât de

stade, une potence de feux tricolores sont
des structures porteuses constituées:

- d'un système d'ancrage dans le sol,

- d'un fût,

- d'accessoires (crosses, luminaire, feux

tricolores, projecteurs, panneaux de

signalisation, oriflammes, décorations
festives, panneaux publicitaires,

La vérification des conditions de
résistance et de stabilité de l'ouvrage sous

l'action des charges climatiques (SIA
261) doit être faite selon deux critères:

- vérification de la sécurité structurale

- vérification de l'aptitude au service.

Une carte des vents donne, pour
chaque canton, la valeur de la pression
dynamique du vent à prendre en compte.
Cette valeur est basée sur la vitesse de

pointe du vent (rafale de quelques
secondes) mesurée à 10 mètres du sol en

rase campagne. Elle s'appuie sur la

norme EN 19913). Les points essentiels
de cette nouvelle norme sont les suivants:
La Suisse est divisée en trois zones dans
les vallées (137.9km/h, 152.4km/h et
165.7 km/h) et trois zones en montagne
dont la vitesse varie de 152.4 km/h à

264,0 km/h (figure 2). Et il n'y a plus de
site normal ou exposé mais une catégorie
de terrain:

- II: Rive lacustre, bord de mer (équivalent

au site exposé)

- IIa: Grande plaine, rase campagne

- III: Localité, milieu rural (équivalent
au site normal)

- IV: Zones urbaines étendues, grande
ville.

Il est important de noter que la norme
SIA 261 n'indique pas comment le

concepteur ou le maître d'ouvrage doit
procéder au contrôle de la sécurité
structurale et de l'aptitude au service ou au

contrôle périodique des installations sous

Figure 1 Le contrôle de la conformité mécanique
des candélabres d'éclairage public
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Figure 2 Valeur de référence de la pression dynamique en Suisse
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Figure 3 Fatigue et corrosion ont tendance à se

développer dans les parties non visibles du fût

l'action des charges climatiques. Pour
répondre aux exigences ci-dessus, la
Société Roch Service, basée à Cergy-
Pontoise (France) a développé, depuis
1997, la technologie de contrôle de stabilité

statique par mesure de déflection sous
contrainte qui est la seule, à ce jour,
permettant de faire face aux différentes
obligations réglementaires.

L'inspection visuelle
L'apparition de corrosion ou de

fissures peut alerter le maître d'ouvrage
d'un danger potentiel. Bien souvent,
cependant, la corrosion (due au salage des

chaussées, à l'acidité des sols, aux
courants électriques vagabonds ou à la pollution

canine) et/ou la fatigue sont des
phénomènes de ruine non visibles car ils se

développent dans la partie enterrée de

l'ouvrage ou à l'intérieur du fût.
Si la coiTOsion est un phénomène bien

connu, la fatigue est un processus de

ruine invisible résultant en un dommage
causé au candélabre par des vents faibles
mais fréquents ou par une circulation
automobile dense qui met en vibration le fût
de l'ouvrage. Elle se traduit par la
modification de la structure du matériau, non
visible à l'œil nu, pouvant résulter en une
rupture brutale du support. Toute structure

porteuse, soumise à la fatigue, voit sa
durée de vie initialement prévue réduite
dans des proportions qui varient entre 10

et 90%. Cela découle du fait que la tenue
mécanique et la stabilité des supports ne
sont pas linéaires dans le temps.

L'inspection visuelle ne permet pas
non plus de se prononcer sur la qualité de

l'ancrage (tassement du sable, fragilité de

la collerette ou non conformité du massif
ou des tiges de scellement). Par ailleurs,

un ouvrage présentant des signes de
corrosion ou d'oxydation ne signifie pas
qu'il est mécaniquement non conforme.
On peut ainsi être amené à réformer des

ouvrages dont la durée de vie aurait pu
être prolongée pendant de nombreuses
années. La ville de Lausanne a ainsi pu
conserver dans son patrimoine, plusieurs
centaines de candélabres, mécaniquement

conformes suite au contrôle de
stabilité statique par mesure de déflection
sous contrainte, qui auraient été déposés
sur la base d'un simple diagnostic visuel.

Le contrôle par ultra son
Le principe, déjà ancien, d'un contrôle

par ultra son consiste à prendre un certain
nombre de mesures d'épaisseur de paroi
du candélabre au moyen d'un palpeur et
de comparer la valeur obtenue (épaisseur
résiduelle) à l'épaisseur initiale de la

paroi du candélabre. L'acquisition des
données peut se faire par points (plus il y
a de points de mesure et plus précis sera
le diagnostic de perte d'épaisseur) ou
sous forme cartographique. Cette
méthode rencontre cependant un certain
nombre de limites: Tout d'abord, elle ne

permet pas de vérifier la conformité de

l'ancrage de l'ouvrage dans le sol.
Secondement, elle ne permet pas d'identifier les

ouvrages non conformes pour des
problèmes de fatigue. De plus, la perte
d'épaisseur, en dehors de la ruine provoquée

par des courants électriques
vagabonds qui peut survenir en très peu de

temps (de 3 à 5 ans), est une loi relativement

linéaire en atmosphère humide et

polluée et peut atteindre 0,15 à 0,20 ntm

par an lorsque la protection initiale
(galvanisation, peinture,..) n'est plus active.
On comprendra facilement qu'un mât de

faible épaisseur (2,5 à 3 mm) pourra être

rapidement dangereux alors qu'un mât
ancien de 10 mm d'épaisseur puisse
perdre de 30 à 50% de son épaisseur sans
être mécaniquement dangereux. Lors
d'un contrôle de stabilité mécanique
effectué par la Société Roch Service sur 76
candélabres déclarés dangereux suite à

une inspection par ultra son, seulement
13 structures étaient potentiellement
dangereuses. Le taux d'erreur de la mesure

par ultra son atteignait ainsi 83%. Et la
méthode par ultrason ne permet pas de

procéder au contrôle de conformité mécanique

de l'ouvrage par rapport aux
vitesses de vent imposées par la norme SIA
261 et de délivrer un certificat de conformité.

Elle est de peu d'utilité pour la
réception initiale des travaux neufs qui
présentent, en Europe, un taux moyen de

non-conformité de 4%.

Contrôle de stabilité statique
La technologie de contrôle de stabilité

statique par mesure de déflection sous
contrainte consiste à appliquer sur

l'ouvrage, à une hauteur prédéterminée, une
contrainte linéaire et croissante jusqu'à
une valeur qui correspond à la vitesse du

vent prescrite par la norme SIA 261.
Cette opération s'effectue au moyen

d'une unité de test équipée de vérins
hydrauliques qui va exercer, dans les quatre
axes du mât, un effort linéaire et
progressif sur le mât. Des capteurs de

déplacement enregistrent la déflection de

[maximale
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Figure 4 Déviation des systèmes défectueux
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l'ouvrage sous contrainte et lors de la
relaxation de la contrainte. Un ordinateur
embarqué enregistre les signatures
obtenues. A chaque défaut (problème lié au
sol, à la collerette, au tassement du sable,
au matériau, aux tiges de scellement,...),
correspond une signature spécifique.

L'unité de contrôle permet ainsi
d'identifier, de manière scientifique et
reproductible, les ouvrages non conformes
ainsi que les défauts mineurs susceptibles
d'être corrigés dans le cadre de la maintenance

préventive. Les économies réalisées

en conservant des ouvrages qui
seraient remplacés suite à une inspection
visuelle dépassent largement le coût du

contrôle de stabilité statique. Le procès
verbal de remise du rapport de contrôle

permet de répondre aux exigences des

articles 18 et 19 de la RS 734.2 relatifs à

l'établissement des rapports et de leur
conservation et de la norme SIA 261 en

ce qui concerne la tenue au vent des

ouvrages.
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1 Ordonnance sur le courant fort: RS 734.2
2 OLEI: RS 734.31
3 Eurocode 1 partie 2.4
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